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- RAPPOPT ANNUEL
Du Surintendani de t'Education pour le Bas-Canada, sur l'état actuel des

Ecoles dans cellepartie de la Prouince, et de l'Edüéation en général.
sUtrZ Lr nN.

Le Trésorier et Greiier de Comté serait pour le. moins un. rouage inutile,
qui ne serait propre qu'à créer des délais et à entraîner dans des dépenses

dditionnelles. J'ii pu éprouver pendant cel deux dernières années, quel-

que chose de ce que pourrait produire un système semblable ; la plupart des

Conseils Municipaux n'ayant pas opéré, il ne testait d'autre alternative pour
faire parvenir l'argent octroyé par la Législature pour le soutien des écoles

entre les~mains des Commissaires, que d'envoyer directement l'argent àces

Commissaires mêmes, ou de nommer par èhaque 'District Municipal ou

Comté, una ou deux personnes pour le leur remettre. C'est ce dernier parti

qui a été pris,- et je sais aujourd'htui par expérience qu'il n'est ni le plus sim-

ple ni le plus satisfaisant pour les intêressès. Dans quelques circonstances,
'Les Instituteurs à défaut des Commissaires, qui voulaient s'éviter ce soin,oni
été obligés de faire du longs et pénibles trajets pour toucher ufñe faible part
de l'octroi, et quelquefois inmtilement,parce que ce Commissaire spécial était
absent. ou qu'il n'avait pas encore fait escompter la traite qui lui avait été
envoyée de cc bureau. Dans mon humble opinion, le produit des taxes et
l'argent octrovému par la Léeislature ne devraient passer que par les mains du
Trésorier et (,retlier de pnrou:se, Olicier coni et possédant la connance des
administrés qui peuvent d'alleurs conmmuniquer avec lui sans frais et sans
déplacement.

Ou a allégué, en thvcur d'un Trésorier et Greffier de Comté, la convenan-
ce de créer un Oflicier influent; je crois que ce but serait atteint si, comme
je le proposerais, le Trésorier et Crellier de paroisse était cn mnme temps
Gtretlier de la Minicipalité et Sécrétaire des Connisaires d'écoles.

2 0 . Conunissaires d'école. La loi actuelle ne poiurvoit point à ce <lue
les Instituteurs tri leurs phts prohes .parents ne puissent point être Commis-
saires d'écule ; et il an est résulté bien des abus. Il est arrivé plusieurs fois
que des Instituteurs, élus Commissaires, ont signé comme tels les rapports de
leurs propres écoles, et d'autrefois des Commissaires ont si2né ceu des éco-
les tenues par leurs épouses, leur; fils, leurs files ou leurs frères. Comme t
les Comrissaires ont par la loi le contrôle des écoles. qu'ils engagent et sur- t
veillent les Instituteurs, qu'ils peuvent les destituer pour négligence, incapa-
cité ou ainuvaisc conlîuite. ces Commissaires doivent souvent, dans ces cas,
être des juges fort indulgens. - t

J'ai aussi remarqué de raves abus résultant de l'lection, comme Com-
missaires, des détailleurs de liqueurs spiritueuses ; et je pense lue ces per- r
sonnes devraient être disqualifiées par une nouvelle loi, de même que les t
Instittîouîrs et leurs plus proehes parents. Je regrette d'avoir à observer, à c
Pégard des Commnissaires d'école, qu'un grand nonbre de ceux qlui ont été «
norumits ces années dernières, ont fiait preuve, dans leurs rapports avec ce
bureau, d'ute gramnde ignorance et de leur conmpléte incapacité à remplir la
haute mission dont ils étaient chargés ;'un grand nombre savait à peine si c
gner leurs nions, et plusieurs ne polraient ias nime le faim. Quoique es
nominations de personnes incompéteites n'aient été, dans bien des cas, que
le résultat de mauvais choix. je crois que souvent aussi elles ont été inévi- d
tables, parce qu'o n'a pas trouvé dans lne localité tut nombre de sujets t
suilisamnent instruits, ou possédant les autres qualités requises,. t

La loi de 184.1 porte i cinq oit à sept le nombre des Commissaires d'école t
pour èhnque paroisse ou towniship1, suivant le chiilTre de la population; le pro- C
jet dle la loi le réduit à cinq dais tous les cas. Je suis humblement d'avis, s
pour les raisons alléguées ci-dessus,que ce nombre est trop considérable pour p
plusieurs localités, surtout si certaines personnes que je désigne plus haut', il
étaient disqualifiées par la nouvelle loi. Je suis persuadé que trois Commis- b
saires, parchaqu~paroisse ou tnvnslip, euliraien pour mettre pleinement la .
loi Cin opération ; et il me. même semblé, dans bien des cas, que le grand il
nonmbre des Commissaes s était un obstacle réel à la bonne opération de la e
loi. La loi pourrait pourtant permettre nux lahi:tans de chaque paroisse ou s
lovnslhip de porter le nombre <le leurs Commissaires à cinq,s'ils le trouvaient
cotvenable. le

Pour ls mêmes raisons, je crois désirable que le nombre de Syndics éta- j
blis par la clause IX, ne dépasse pas trois. . . p

3 I . .Jrrondisscmncts d'école. Il existe de fortes objections à diviser les d
aroisses et townships en arrondissements d'école de la mantière réglée par c

le projet de loi, clause IV, savoir : Pour une.paroisse ayant une poplation
au-dessous de cinq cents âmes un arrondissement d'école ; pour une parois-
se ayant une population >de cinq cents âmes à - mille âmes, deux arrondisse-
nients d'école, et ainsi de .suite dans la même proportion. Une semblable
division serait excellente, sichaqJue point du pays était uniformément péuplê
et même habitable . ce qui est loin d'être le cas. Souvent des circonstances
locales s'opposent' complètement à une semblable division ; par exemple, les
deux extrémités d?un township seront séparéses par un ,space presquiri-.
franchissable; où il n'existe pas encore et ou peut-être il n'existera de long-
temps de cheminp praticables. Dans ce cas, si un tel township avait moins
de cinq cents âmes, une partie .considèrable des habitans poiirait étre de
fait privée de l'avantage de faire instruire ses enfants, bien que le loi lui in-
posât des taxes pour l'objet de l'éducation.

Dans tons les cas, -loésque les habitants sont épars surune grande éten-
dite de terrein, une' école pour une population de cinq cents âmes pourra
suffire, mais les enfans'cIes extrémités de l'arrondissement ne pourront la fré-
quenter. Si, au contraire, la population est dense comme dans un village,
tous les anlbrs pourront fréquenter l'école ; mais ils y seraient trop nom-
breux pour faire des progrès sous un seul maître, et le projet de loi ne pour-
voit pas à ré numérer deux maîtres pour la mame école.

Il semble donc qu'il bien plus naturel de diviser les paroisses ou towr-
ships dans un très grand nombre de cas, plutôt d'après les circonstances lo-
cales que d'après le chiffre de la population ; par exemple, lorsqu'il est im-
possible: difficile ou incommoda d'envoyer les enfants dun rang ou d'une
COncession dans une autre. es meillenrs juges an ceem sont certatnermet
les Commissaires d'école ; et, en effet, la marière dont ils cnt fait jusqu'ici
cotte division a génèralement paru satisfaire la population qui souvent avait
cté consultée au préalable. On doit remarquer que les habitans ont inte-
rèt à ce que les écoles soient assez nombreuses, et qu'ils P-ont _galememn à
ce qu'elles ne le soient pas trop, v que leur trop grande multiplicité dimi-
iuerait trop les moyens de subvention. -

4 0 . Institulîus. J'ai remarqué, sous P'opératiou de la loi actuelle, une
trande disposition à ne rétribuer que misérablement !es instituteurs. Pour-
ant on ne pent s'attendra qu'un homme hien qualifié embrasse un étatcer-
ainoment des plus honorables, mais aussi des plus pénib!cs, s'il n'a la-con-
viction, en sacrifiant ainsi son existence à l'émancipation intellectuelle des
rânérationsnaissantes,qu'il s'assuro, ainsi qu'à sa t':inille; un moyen d'esis-
ence boinéte. Le projet de loi me semble ne pas leur donner assez cette
issurance, cn étalissant que les Commissaires d'école, clause Vr, C- affcte-
ant la phns grande partie des sommes entre leurs mains au soutien des. its-
ituteurs." Je me flatte que la Législature sentira la convenance d'ajouter
oimTe proviso qu'en aucun cas, aucun maître ne recevra une somme

amoindre que sa quote part du montant total provenant tant d1 l'octroi du
Gouvernement que <les cotisatiois l'palant pour le soutien des écoles de la
paroisse ou duî township." Les Instituteurs devraient être, dans tous les

as, âgés de dix-huit ans au moins.
5 C Ecoles-alfodêles. Comme surtout pendant les premières années de

'opération d'une loi nouvelle, il sera liflicile de se proctirer un -nombre
.'instituteurs réunissant toutes les qualfications désirables, il sçrait impor-
ant d'établir, par chaque paroisse et townsbip, oit union de 'paroisses ou
ow-nships, au lieule plus central où le pins accessible une école dont 'ns-
iuteur possédât une éducation suffisante pour faire faire à ses élèves uit
ours d'étude«~ólémentaires et pratiques complet. J'appelerais ces écoles
upérieures, EcolsIoddes ; et on y enseignerai. l'anglais et le français par
'rincipes, les premiers rîîdimnens de l'histoire, la géographie, larithmétique
ans toutes ses parties, la-tente des livres en partic sinple et on partie dou-
le, et le dessin linéaire,outro ce qui tait la bàsc de toute éducation pratique.
Les enfa ns des autres écoles pourraient y venir compléter leur éducation, et
serait loisible aux Commissaires de donner -à Instituteur de cette école,

n sus'de ce qui lui reviendrait ou commun avec les autres Instituteurs, et
tir les mêmes fonds une somme n'excédant pas £20.

L'établissenment d'écoles-modèles est d'autant plus désirable, que sans el-
es, tous-les efforts, tous les sacricesréunis qîui se feront pour procurer à la
eunesse le bienfait de l'éducation, n'auront après tout que peu de succès -
our l'avantage réel de la société. Ce sont surtout les écoles-modèle qui
onneront ties sujets éclairés, vertueux et habiles pour tous les genres d-oc-
upation dans la vie -active. Toutes les classes de la société en profiteront,
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et celle des agriculteurs ne manîquera pas, sans doute, de recueillir sa bonne avoir qu'une école dite par Comté; ct que la sonte de £100
part des avantages d'une éducation dont la douce influnece et les cTets salutai- allouée i chacune des dites Acadénies fût réduite à £550, afin de pouvoir
res régénéreront les enfans du pays. Car dans les coles-modèles, placéescn gratifier un plus gnd nombre de Comtés. PlsieS (e ces Acadies
comme elles le seront, sous les auspices intimmdiats du clergé 'et des hommeso s q ,ul purement éle taires,
les plus influiens et les plus iustruits dlans chaque localité, l'éducation qu'y au heu d'être cls écoles Supérieures, comme I de la Législature
recevra l'élite de notre intéressante~ jeunesse, sera à la fois éminoiment prati- était qu'elles le tussent.
que, morale et relieuse. serait que toutes les d'u ore seconaire, qui re-

On admet assez générlement que la bonne éducation·et Pagriculture sont çoiven des secours île la Léislature, cil ýcrt1l dpissent in-
les deux sources principales qui doiven taire prospérer un peuple, et partout corporées et soumises au contrôle l s n de l'ii tion pli-
les véritables amis du pays sentelt le besoin d'avoir un système (le tine et lilicn, (le la même manière que le sont les écoles élémentaires ; et que l'oc-
de Ilautre qui soit en harmoiie avec -les itrt communs e la sociétouverneent n'et lieu qu'en veur celle i r iraent ces
mais les icsures les plus propres à atteindre ce double objet, sont encore tix conditions essentielles mix fins polir lesquelle.s lotées. Ce se-

à penre rîtnu garalîtie de la m11anière dont l'octri scrait ellployé pouir le soutienàprendre. -i ir o

Cependant, on a fait dans plusieurs paroisses des démarches très-louables île ce, institutions, et un moyen îe leur donner at toutes un caractère d'uni-
pour établir des écoles--modles, et il se publie dans cette ville n jouirnal forit, dans leur existence et (as le action, qui erait plus conrme à
d'agriculture pour Pistruction de nos itivateurs m; ais on ne sautraitse dis- lintention de la Législature et t titi public. Ce serait ciiiiui le mov-
simut er que,sans quelques mesures lgislatives qui soient spécialeitent ravorn- P_(n (le les rendre lus utiles aux tins [otr elles sont établies.
(les aux instituteurs îles li e pourront guère etre fondées de Quant aux itistittitinus'd'un ordre qeconîlatire cités île Montrêtl
manière à être utiles: et sans une éducation primaire pis généralement ré- et (le Québec cil particulier, outre qu'elles dusssent, aussi, ètre
pandue parmi le peuple, le jonrral (le niotre estimable concitoyen nu que
peu d'eifet. Il est peu utile, ci fait d'éducation agricole, de parler de sys- tre elles et les écoles élémentaires qui y sont cii opération conformément i Li
tèîmes ot..de préceptes à des hommes qui ne savent pas raisonner, et d'of- loi, la somme iéliic à chaque cité, conînic parttLs £30,000 dletinés au
frir pour leur usage (les livre- et dlos prestriptions âcritee, lorsqu'ils ne savent sotie des écoles éléintaires, et celle que la Législature est diiposée £ f-
pas lire. chacnàl'inetiuni oite la jeunesse decesitx localités, i p i

Il serait un moyen bien fa:cile tl'inculquer dail'ezpritde la jeunesseles eltiffre de ler poplation respective ; 2 . dprès la riode e'instrcietion
notions (d'une éducation agricole ;ce serait de lui mettre entre les iails t'in pendant lannée da tns chaque institution 3 od'après le om bre d'enfntis
précis des principes de l'agriculture ppli sà notre Climat. Si la Lgis- qui y reçoivent l'instructioru 4P . à condition, ios tou s les cas, que la
lature était disposée à coubac' une écrtaine soinnfile 'pouir cette fin, le soin .s:oînIle à laqtelle chaque istitution pourrait prétnodre, sînivairt les rqstric-
ail choix, ot de l'exéctution et de la distribution' de ce précis, poturrait être lioîts pcê(entsecourg de l a r anire que la Législature jugera à
laissé auc Surintendant oe rm qui siesait chargé de le répautdre, pn d propos île l'inîtiquer.
servir comme livre dle lecture dans toutes les écoles-niodèles, accea g bé Si de ce tmoe adiiistrtif, il rnnes coe parti e dL ce tireds commuti
des inistructions qu'il Jugerait a propos; (le donner à ce sujet. (provenantdes dGuxuvorrcs netieuiqiu'e .pur liadt)iaqprpriée, elle pourrait

Il va se présenter tille occasion d'être tîtile à létabliss-eent (les écoles- êtiereemployé- plinaider llétablissenieit d'ap u e Acadéii ie danis dtîqiecCese-
modèles, dontVotre Excellence era sans dotte heureuse (le rolite.rLe col- téet écolnt dèe et dune bibliottèqe publique uls chaque paroiss

léýe (le Clmibiy, qui a. été ji ýici consacré à l'usaige, des élèves faisant un1 ou1 tuvtsdliep, à condition mIye les dnabitnîs seriçàt toutejors neus e fournir
cours d'études classiques, va être offert pontr servir désormais à ceux qui une somminie épile à celle qui pourrait ainsi leur être oulrnteu oiir l'un oit l'ai U
voudront se livrer exzclt;ivenient à l'étude tics sciences pratiques, dont uap- tre des éaablisseunxeisp soirvalt les circoottitiiccs.
plication joturnalière se fait particulièrement sentir dans'cette sectio)n de la Il fut coveir q e du ces trois eé ases citéns, cl i d
Province. Les fondateurs de Celle Miaison se proposent île Il'ottrir att pays ilioteèquces publique 'est pas le naoirist important, u r treiliter à la jeu -

pouî en faire une o titt Lycée eà l'isstar e ceul de coldes mntaires dont en a buin. ces biblior mthèqàîes
la F'rance ;et si la L evient à lett' sectir.s. ils se proposent aîssi soraaeit, dlanis oios les cass, are lencontrôle iàcqetcétii at les Con£mi3,îires d e
irY donner lenseignement normal à crix ios élèces los plus nc qui chaque lositéc, qu erentairese le i L islivres les plus sotsvena-

peraient pé se consacre- à l'instructiot (lje pct ecs sUr de strujeti qui se ratta doent aux scices uillolis. i la mnd a la
comIode situmo dans une île nos Plus belles campagnes, et de la jeu ité le relieiot, et les meuaiiont à la ption rjespectiveî sui2v.dpt les prodd' nsios
cetteville, le Collège de Cbanicol ly est très propre msavir a d ins que D'anps cee danistiutituption nase inmr le' ctés. et
seprcidopoepi ses fondatetar et il est à esper que la Légis -avec qans yrlie le 'irionen f;ie eà c iparoin s ou fav les c asel-
etupresseit l'occasion de contriber libéralesmmnt pour les atteindre. so in ts l'éualtion pordaas les campagaes, uont es abitants ont ile rebitarblei-ent

6 .Beaance non lé,peneée sufr !'lroi pounr i -S-4. Comnme cette lianaîce un bien piui4 grand basoin. à. r:îisoi îleu îr p:iuvreté, et (le talille atres cir-
sera peu considérable, vu que le nombe des écoles a p , puraeit coataes p res qu'il oteraiL trop long ile détailler ici. Au reste, la
qu'ou s'est davantge dconuforé à la lui cete année, j pense qt'il le Va- loi îes écoles ciur.nes les à to l

servir~~~~U comme ir elcuedn otslséoe-oèeacman idarac ooamnsrtf lrsatues parti.cdllos etommn,e

drait pas la peine de répartir cette balance entre les Cités, par iss en tond xe-s plus haut, et à île binp r plus rogpiirrse n i l tire en droit de ré-
ships, paor aider à la boisse de m risons d'école, commbe oit a frit pour lid lamer loctroi tiui Gouverneent en tlisem î leurs écules ;et je îe vois pa

alanc de 12 et de CS4h3 ; è atis qu'il serait préférable de la laisser entre de raisons pi bles pour lesquelles les ritoyents dis villes ne seraiuit pas
cos mains du Receviur-Géné a pour faire partie du éonis des écoleus, pour ounis aux mêé es restrictions, touites leus f rise( ils désirnt obtenir ai e du

être ajottée à la somme totale qui doit être répartie, chaque année, entre douvebnemnent ean fve, dles imcstimitions, dont ilsn ces t gééralemet mnicax
les paroisses et tojunrhipnr , suivant la n eoseulatiu'i. pourvusI , a ranisor q decer propres dortui snt abondantes on colipa-

7 o e Clause deicde-montdu.-piee loi passée dats la Perniée resion de la raison île celle des cnabitamis do la canpagtee.
Léislatce Provinciale, déclare jetifables et indemines toutes prsonne s La somme anuelle à la cité de comme part les
ayant conseillé ou fait, pour les amnnées 1842 et Slarps et e paie- £q000 l'aprés Sa ppulation est île £t 1594 9 1 et la s pme que, epuis
mient des deniers affectés pour le soutien des c, ls mierutorrsiinmr daéselrei.en'rtmî'tc spciaux. est (le £671 2 25
Gouverneur en Conseil. Cette loi était devenue ntcessae. parce (tux bl et, ci 'se confurmant a utx coctions mnuionnées lus liat, la somme totale
plupart ds Conseils nosicipaux bl'ayot pas- agi, la loi de 1e1.1 n'avait pi liuie elle pourrait pratendir citiocur de ses gliverss ins.
être mile, à efCl qu'au moyen d'expédiens. Comm e les Municipalités 'ontu niue t, n r co dpris to Colègon MGil, serait dn £2,2t5 1 n 3. Or, en eti-
pas agi davantage en atr les personcs quii ont et le ilatriieent îes de- mettant tou es ces iovittirems à 'n citrôle efpetif, unie corermité aux oi-
hiers publics doivent désirer de voiur introduire une clatuse s'indenité dans iniots stsdites cffrirai, dams mont umnle opi ntion, le iioe dactio i le pns
a loi en contemrbtion, afi d'te hors d'inqicle à ce sujet. propre à obtenir dL résultilt sait isnisagns pour totis.

Comme il est des Instituteurs quinonobsi nt la loi dindemnité î e la 7 me La somme aiiiclic autflrente jla cité île Qucode, comme part îles
Victoria, Chap. IX, contestent aux Commissaires d'école le pouvoir d'm- m£30,e0, suivant sa pouliion, est ec r1128 17 6, etlaisol;lnie isu Ieptis
ployr 'octroi di der43;m ai pouri le bit général ble dléducahisse, snrs noeraisonsa us, elle reçoit cii vertu d'Actes Spéciaes, vilt (le £7n 6 13 4 :
lopération de l'Acte dela et némé. Victoria capitme XXIII, et pré o et, en se coa lr mamrt aix m otes fnitions, ui smme totale à laquelle elle
tenterjt que cet octroi doit rre. epployé rtie, rarbuer lers pourrait prétendre, en fatymir c ses diverses institutions, înérlenieux
Instituteurs, je crois qe'il smrait désirable qo ilps eda loi tl'indernité fût pses ex- rait de c £ d ,S7 btn 1d 10.

licatie à ce stet, et quile cette loi, trut en reconnaissant comne légal ce 'Dans les calcul l p enje 'ai pas fait entrer en compte cequi est
qui a été fait pour 14, p e1snn et 181.4, déclareait mulapenir oi pay,0 chaque rnnée, ai Secrétaire de £'instituion Roale, résidant slo-
Gouvernement fût ern-p!uv- exclî-ivcieit à rétribuer les Insmiittcitetrs. Ce trél oti iillcuir.s, parce (Il cette ,ommne est d'une niature gé"nérale.
serait le moyen de s'en procurer de convenablement vualifiés, surtout polir Il est d sse dleonitmes birti imntéressante, su x, laetdlle 71iis désiré
les écles-nColle.. dattirer l'attention tic Voire. Excellence c'est celle îles h tas eo qui

Je rite constente de soumettre à la considération de Votre 18xcllnce ces ne trouvelpus nia u reusement faeur epasces inoveis ingstiuieiou'instruicti-
légers amendeentsu, qui me dérangent e rien les principes iipali, admi min, pal lesquels seils ils peuvent réelleraiît con itre ce 1'il .oivent eux-
presntidaan mement par tne des branches d la eulmnedans sa der- mêmes, à la sscité et leu Créateu; nis Tecii pis clore pu me pro-

nloe Session. Je n a fineras pas t suggérer diq auiendemens plu s ipporai, curer les donées stts fisas pour itcture tre lice -
qui pourraient trouver de ê mplosion, yt peult-étre faire perdre une mesre ne le juger tie 'opportnaité r y airsit d'établir ue école en ler tvetir-

Gu vsiern tante p o - lrr le pa.ra is e s nt it qu'il ne p t y p ouir le Bas-Canada setl, out polir lanaturinn-r
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Afin que Votre l.'xcellence puisse voir d'un coup.d'eil les, amendemens laissant àente'ndre qu'il est possible qu'il emploie des personnes qui ne paient
que le Bill d'Educntion présenté en Chafnbre en 184.3, me paraît devoir su- pae leurs dettes, et c'est surtout faire au pays une injuré bien'atroce que de
bir, j'ai indiqué à la marge d'une copie qui accompagne le présent rapport, faire croire à 'étranger que ses fonctionnaires. publics son'l assez malhonné-
cux auîxqCuels je fiLms allusion ici; ainsi que nombre (le petits changemens, tes quie de se refuser à ' 'obligation de satisfaire leurs créanciers. A-

dans.les détails,qui tendeit ou à abréger, ou à rendre la loi en contemplation vec beaucoup plus de raison, je puis vous dire aujourd'hui, Messieurs, ne
d'une opération plu, facile. faites pas passer le pays pour ce qu'il n'est pas,- ne lui faites pas l'injustice

Le tout est nêanmoius humblement soumis. de faire croire à l'étranger qu'il existe dans le Canada une dépravation assez
(Signé,) J. B. MEILLEUR. grande pour y'nécessiter Pintroduction d'une loi'pour dissoudre les mariages,

BunEAu DE L'EnucATior, ne faites a pays un aussi mauvais compliment qui aurait leffet d'élever des
.Montrèl,1 doutes sur la moralité de ses habitans.

Que l'on jette maintenant un regard sur l'Angleterre où l'on nous invite à
DISCOURS DE UHON. M. E. .ARRON, chercher nos inodèles; l'on nous a-répété àplusie.ursreprises que là le di-

SUk' LA QUESTION DU DIVORCE. vorce était chose bien commune et s'obtenait facilemetut, cependant avec
Swife elfin. ' . - , ' sa population immense, et la dissolution >des niœurs qui en est la suite et

Mainteinantje passerai à ima dlernière proposition, uii est qu'en supposant l'accompagnement, le divorce y avaitété ineonnu et i eavait jamais été de-
que nous ayons jurisdictioi et dans le cas actuel, il nous est loisible de refu- mandé jusqu'en l'année 1669, époque oï¯le parlement eut à s'occuper du
ser aussi bien que d'accorder le divorce qui est demandé, et qIue nous devons premier cas de divorce qui lui fut soumis' par Lord R oos ; le second cas
le refuser si nous sommes convaincus qu'il doit en résulter plus de mal qu'il que l'on trouve rapporté dans les livres, a eu. lieu.en 1687 et le troisième
'lc peut procurer dle bien. en 1602. Dans le cas de Lord Roos, l.es grands hommes qui conposaient la

L'on conviendra avec moi, j'espère, que lorsqu'une loi est proposée à un CQhambre des Pairs furent partagés d'opinion sur le sujet, et tous hésitèrent
corps législatif, il ne sullit pas pour l'enaggr à l'accueillir, de lui faire voir beaucoup avant de créer un précédent qui a eu lefTet anticipé,celui de mul-
qu'il a les pouvoirs nécessaires pour accorder ce qui lui est demandé,' il faut tipher les demandes pourdivorce, à mesure que la population et la dissolu-
<le plus le satisfaire jue l'objet (le la demande est non seulement avantageux tion des mamrs se sont au.gmentées, malgré les circonspection"dont le parle-
à pindividu qui l'a faite, imauis encore, et surtout qu'il ne pourra pas étre nui- ment a toujours usé, les Iiflicultés dont il a. ertouFé la procédure, les frais
sible au public et à la soilété en général. Dans les nombreuses requêtes qui considérables qu'élle occasionne, etle droit exclusif qu'il s'est réservé d'en
nous sont adressécs claque année *de toutes les parties du pays, demandant prendre connaissance-c'est probablement à ces causes qu'il fàut attribuer la
des 'octrois d'argenit,dles priviléges,des actes d'incorporation nu de naturalisa- circonstance que, quoiqu'il fut génér'lement admis que le.droit de la femme
tion et autres avantages particuliers,se contente-t-on de nous dire,vous avez le le demander -le divorce pour le délit de son mari était le même que celui

ýpouvoir de faiie ce que nous vous demandons, donc vous devez le faire. le ce dernier, le premier das de divorce demandé par une femme n'a eu lieu
Non, dans chacune le ces requêtes l'on s'étudie avec grand soin .à rapporter cri Angleterre qn'en ISO, et que depuis cette époque cinq - cas seuleinent
tous les faits, toutes les circonstances et toutes les raiso'ns que l'on croit pro- se sont présentés dont deux ont.été a accordés et les troisautres rejetés. Si
pres à nous convaincre de l'utilité et de la justice de la mesure que l'on l'on a bien pu se passer de'divorce dans ce grand et populeux pays jusqu'en
désire obtenir et me persuader qu'elle ne peut en rien préjudicier à la société 1669, croit-on qu'il y ait beaucoup de presse-de lintroduire danscette colo'.
publique. Et quant à vous, Honorables Messieurs, comment procéde-z-vous nie relativement si minime. En Angleterre l'on a cru à propos de permettre
sur ces demandes diverses, vous contenitcz-vous d'examiner la question de ou de tolérer le divorce pour des causes qui n'existent pas ici ; ces causes
jurisdiction et le droit que vous possédez d'accorder les demandes qui vous sont.ses millions (Phabitans, ses richesses, son luxe, origines assez ordinai-
est faites ? Non, vous référez ces diverses requêtes à des comités chargés res des mauvais ménages ; toutes choses que l'on est bien loin de rencontrer
d'ein examiner le contenu, d'en vérifier lesallégués et de vous faire rapp~nit dans ce pays.au degré où on les trouve en Angleterre.
sur la jushice et la convenance de la demande, et surtout dc vous informer si Toutes ces raisons m'ont convaincu qu'il n'y a pas de nécessité d'intro-
le but que lPon veut atteindre, tout avantageux qu'il peut être à l'individu.ne duire dans cette province, la mise ern pratique de la loi du divorce, qu'en le
peut pas étre préjudiciable au plus grand nombre; si après toutes ces précau.. faisant dans le cas actuel nous créérions un précédent dangereux dont les
tions prises, vous rest'z convaincus que tel (it être le résultat de la mesure suit-s ne snuraient étre compensées par des avantages particuliers que notre
sproposée, vous la rejettez, quelques inconvéniens, quelques souffrances qui commisération aurait conférés à l'individu qui en aurait été lobjet.
doivent en i fésulter à eclui à qui elle était destiné.-Nous n'aurions pas ce Pour ceux qui prenn-ent pitié de sa situation et qui désirent le tirer de la
pouv<.i discrétionnaire de refuser ou d'accorder la dissolution du mariage.s'il pénible position où il se trouve sans sa faute,.une considération au moins
existait ici, comme il a existé en France, et comme il existe dans les colo- doit les rassurer et les réjouir, c'est eue dans le cas où cette Chambre ne
nies qui nous avoisinent, une Ici sur le divorce, ordonnant aux tribunaux jugerait pas à propos,comme je Pespère, de lui accorder le remède qu'il solli-
cit rgé . iletu ur rbiio e rapitaine H-arris peut s'adresser, asr u

chargés d'en prendre connaissance. (le Paccorder chaoque fois que les faits cite, il est un atre tribunal oque
requis à cette fin, seront établis et prouvés si je fesais partie d'un sermblable ce tributnal souverain qui étend sa jurisdiction sur toutes les parties du vaste
tribunal je rne croirais obligé d'exécuter la loi et d'en faire Papplicatio1 empire auquel nous appartenons, a le pouvoir et la volonté de luii rendre la
malgré ce que je pourrais espérer individuellement, dès lPinstant que cette justice qui lui est due; qu'il ait recours au parlement impérial, et là il n'é-
loi existerait, je serais, en dépit de mes convictions, tenu d'y obéir ou de ré- prouvera nucune des difficultés qu'il rencontre ici provenant du défaut de ju-
signer mes fonctions. Mais cn Angleterre et pareillement ici il n'existe p risdiction et de compétence.
de loi sur le divorce, les tribunaux ordinaires du pays i'ont pas le pouvoir Telles sont, Messieurs, les observations que j'ai.cru de mon devoir de vous
d'en prendre connaissance, le parlement impérial -,'est réservé à lui seul le olirir sur cette question de divorce, toute nouvelle pour nous et pour le pays
droit de statuer sur cette natière délicate, et il le fait voir sur chaque cas entier ; tels sont les motifs et les raisons qui m'imposent le devoir impérieux
qui ]li est soumis, ai moyen d'une loi particulière, sans jamais avoir voulu de répousser de toutes mès forces l'adoption d'lun prétendu remède dont jus -

décréter une loi générale applicable dans toutes les occasions-ainsi, quand qu'ici le pays s'est si bien passé.
le parlement dissout un iaringe, ce n'es't pas un jugement qu'il rend, c'est . Dan mites observations, je me suis efforcé de convaincre cette Chambre
une loi qu'il passe: ce n'est donc pas dans la circonstance actuelle, 'exé- que la loi qui nous est proposée est i nutile et dangereuse, que nous n'avons
cution d'une loi existante qu'on nous demande, mais c'est la passation d'iune pas le droit de la passer, parce que nous ne pos-édons pas les pouvoirs ju-
loi nouvelle, or je puis, je dois refuser mon asseintiment à cette loi, si dans diciaire nécessaires, et parce que si nous les avions, nous ne pourrions en-
ma conscience, je la crois injuste, dangereuse et nullement nécessitée Par fnire usage en faveur des parties . qui les réelament, je ne me flatte pas d'a-
les circonstances du pays. Si je suis arrivé .à cette détermi.nation, ce u'est voir réussi dans la tâche que je me suis iinposéé, _ma.is j'ase me flatter dù
pas parce que d'après mes convictions religieuses, je regarde le mualiage moins que j'ai tenu la promesse que j'ai faite, en comrmnençant, de nérien dire
comme un sacrement, et indissoluljle pour cette raison, mais bien parce que qui pût heurter les sentimcnts ou les préjugés même de qui que ce soit ;j'es-
les circonstances du pays ne requièrent pas-une telle loi, si nous avons droit pre aussi que Pon.conviendra que j'ai cu raison de dire que l'on pouvait com-
de la passer. battre la proposition qui est devant la.Chambre, sans référence aux considé-

Et ci effet, Honorables Messieuiurs, l'on prétend que depuis 1791, il a exis- rations religieuses et sans qu'il soit nécessaire de puiser dms les convictions
té dans le -Taut et le Bas-Canada utn tribunal comupétent pour décider sur- ses raisons que-doit avoir toute personne qui, comme amoi, a été élevée dans
le divorce, et cependant un seul cas lui a été souniis, et cela dans le Haut- la religion catholiqûe romaine. A présent, quelque soit le résultat de cette
Canada en 184.0, près de 50 ans après la création de ces tribunaux chargés discussion, j'aurai la satisfaction de pouvoir tte dire que j'ai fait ce qui a dé-
d'eni connaître, qu'est-c u(lte cela prouve ? Messieurs; c'est que nos femmuuîues pendu de mi pour emipècher cette Chambre de consommer un acte dont nours.
sont sages et vertueuses, c'est que notre population est morale, c'est que les pourrions déplorer les conséquences, et à tout événement, je ne regretterai
mSurs sont ici meilleurs peut-être qe dans nucun autre pays ; et c'est lorsque pas le trouble que je tme suis donné sur le sujet, s'il peut enu épargner à quel-
la province est dans cette position si flatteuse, et dont nous devons être glorieux ques-uns de mes honorables amis, et les aider à former leur opinion.
que l'on veut notus faire adopter une mesure odieuse et dégradanute, proupre à En terminnuut il ne me reste plus qu'à vous remercier de l'attention que
faire perdre au pays la réputation de moralité dont il jouït à si juste titre. vous m'avez donnée, et à vous offrir mes excuses pour vous avoir détenus si
Quoi, l'autre jouir, lorsqu'il s'est agi dans cette Chambre d'une mesure qui longtemps, Pimportance du sujet sera, j'espère, miua sigification auprés de
devait avoir pour résultat de forcer tons les fonctionnaires publics à être hon- cette Chambre.
'nêtes, et à payer commue tout autre sujet le Sa Majesté, les justes dettes Après ce que j'ai dit, il est à peine nécessaire d'ajouter que je suis en fa-
qu'ils avaient contractécs, oit a entendu des honorables membres nouts dire veur de la motion d'amendement, tendant à empêcher la seconde lecture di
oh ! ne passez pas une pareille loi, c'est faire un mauvais compliment, en Bil.
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U L L E T I N . dèpôchesl'une de 1S31 ot l'autre de 1S35,adressées à sir John Colborn~e,par
S.-Patrice.-LégislaÙe.-Njouveau-Brufnsvick.-Elais- Unis. . le ministre des colonies, e:spriuna t le regret Iule Sa Majesté éprouvait de

Les religieux enfans de St. Patrice ont célébré hier la fête de leur sait constitutios atuc lu ing's Colrevge,ct
patron, avec une pompe et un enthousiasme pins qu'ordinaires. L'églisc rovince, et recommandaient au conseil de iirnct dandon d

pre ait 1poice eomadin ucneld direction dl'alla idoiner dces
paroissiale était à peine assez grande pour contenir la foule qui s' a- droits exclusifs, et t'adopter un mode pus en harmonie avec les besoins de

tin d'y assister àlPolice divin, qui fut célébré avec toute la solennité possi- toute la population ; mais cette reconinaîidaîtion ne nous parait pas revoquer
bIe. La messe a commencé sur les neuf heures et demie et n'a fini qu'à la charte de Kiiig's College et le dépuuller de ses droits. Néanmoins, ei
midi moins'un quart. Le chant fut exécuté, ci musique, par un chSur de de ces dépêches la législature du HautCaindn, eh 1837, p

iitOCacmané' d'un orchestre auquel -se mêlaient les accords de l'or*-Cosqecdecsdph' ]léglaueuHttt:Iitae17psa
une loi pour reconstituer Kinîg's Col/ege, nais celui-ci appuya des préro-

gue. -La liande militaire assistaaussi au saint sacrifice et y joua plusieurs gatives de la couronne et refusa de reconnaître la compétence de la législature

morceaux' de musique. Un mîagnifiqtic pain bénit, à trois' colonnes, relei e cette matiîre. Il est à croire que la'loi de lS37 ne reçut point la sanc-
vait encore léclat de cette cérémonie. Après l'office, l'assemblée se mit tion royale, puisqtue nonobstant cette loi, King's Col/cge se maintint dais
en procession à la-suite du drapeau national, au son de la musique, et par- s possessior, qu'en 1843, Pex-ministère avait dressé un projet de hlîl pour

courutplusieurs rues de la cité. On y voyait aussi:un'graid nombre dd riches trancher la difficulté et que c'est à peu près le même projet qui est ressuscité
bannières flotter dans les ranes de cette imposante société. Le tout néai-a aujourd'hui par le ministère actuel.

miins s'est passé dans le plus grand ordre. Honneur donc à la nation Ir- Oi lit dans la .1hiere:
andaise qui sait si bien allier la pompe de ses fêtes nationales, à sa religion et

àpolr Pourvoir îour'la. colleetioi des taxes dans Ksnngsto I Lini pour cm-
à la oi d ses ncêtes Ipê-cher lit profaniation dti dituanclte dans le I-aîit-Canzada Ut 1t-l poîur eut-

-Le comité d'enquête, sur l'élection' contestée de M. Small, a fait, vei- pécher la destructio du gibier dans le Haiit-Canada. Sur motiot (le M.
dredi soir, un rapport défavorable à ce monsictret en faveur de M. Munroe Prince les ainendeiuiens faits par le conseil au bil pour incorporer les évêques
le candidat opposant. En conséquence, la Chambre résolut de bitler le catholiques (e Torouto et de lCilig>tolî Sont
nom de M. Small de la liste des membres, et d'y iisérr 'celuti de M. Mua-

- - . pour intcorporer la ville de fl3toivii ;. le bill relativemntt à l'étncipation de
roc. Le comité fonda sa décision sur ce que M. Small n'était pas dment
qualifié, lors de l'élection. a e iil a les bills Suivmus: Le bill pour encourager lagriculture

Il s'est élevé, en Chambre. mardi dernier, une question qui nous parait da ; L ) pr i di
de nature à froisser'bien des susceptibilités" et à Porter un terrible coup à la re n teJtseqtl)ttt~. I P d -,n. le il ai-CanJ duranat Il~i iireît n et pour appl;iquer les roeon us pro-
tranquille possession de toute propriété, possédée ci vertu d'une churte Les à de, emplois kwaaux.

royale. Aussi voyons-nous les oranes des ditrentes sectes religieuses, jLa.liere dit e ills udiviissti-ion Ls itiioncé, ufuis e p :niasé:re bil

s'emparer île cette question avec empresemenetaehefune bonnet dieuidm que le a dlasl idé à lU iiib i ie.
ortune, tandis que anglicane ne rearde la mesure qle conue une -p e l r i u vient aussi dntrer san t-Sur, doin te ris

in'Justice. une spoliation, et un attent-it conunis co'ntre ses droits les plu' ministérielle. Nous avonts déjà dit qîiic la Cinilire de cett province avait
1 e s a passzéPince l e île imon -confi anre contre le iistère, por une divico ion é '2v

V7oici ce doît il s'agit : L'Eglise anglicane poesséle, depuis; ntar, contre are que sir William Clebrooke, le C-Alveritir, adKait, tait oapitis
12q. à Toronto, un établisemnt appelé collège royal (K13's l/e l -, son b in 'se, pour secune triime fo is pasli- p ar-Ie bil

lairgemecnt doté- par la c'juroranc d'Angleterrc, à même les terres dt Cnaeda. HaCidistère rUsina mcesas reu coneil irnt la
Depuis quc'qués années, !s différentess seLleb revendiquele ur eo r i ture

ni eurpiri e as le Bas-Canadla ;iiinn Le is our vei àc P ie de la IconrgtonUi

ticipa-ti dans les revenus de ces terres. Elles prétenîdenit que lat cotironte sirnans l e a :ada dussitt Pilrr dcix a ires, q u er'il pit las la iin prt
et, a fait l'octroi pour l'avan eet. l'éducation de toits ses sijis, et qu Par- dles neuf. qui avaict vote da e veur. La d'auvotg alorsà dil emupel

ronéquentoutes les dénominations indistincte- jorité vo - n4o cs otre 6, sonri à Tl reie, pmur selic i iege uiet
ment. Comme l'E2isE ang~lican~e prétend ausýsi que Lctte dotaiioti t«a été falit l pro nerès de qee crile p'lit ati o n et lmi Nous utesqu

s'eptsa tadeur et ue ce n'est que poir cette reison auee ne a ltlcuqersl parlint raiferm la( Ii d s t t i l da le ait
joui eule jspqulà Présent, elle repousse de toute ies forces les Prétentions- rnstiell ai e quil y a Nocu cavons cdsj dit .ui C 1hambe de i la rince aai-

ue les autres sectes potrsivent avec non.moins d'ardet.p snoe es niae. lord Memicalfe aux ue di n drese qi

Le oinistée doit introduire un bil potu eseavr dle réser Ceie ésineuse cii ont été cq pouir fir Voir la léWitiiiiaCé co la jtuice ds r ainth-
lificulté . Le projet dx rinistre est f àavorabe aux les et tend à. l m tions d r la Clinnili- nIl oquce. i-rias iro b
Deire tous participer au gteau, sur u pied reedtquavec les anglicans. d éoqrinpait de plus et plus entre les E:é-

L'expédient qu'il a îeeoisi 'pour arriver à nell t, c'est qe reconstituer sUnis et le Mepxiq. Si nous ci crodons les dernières dans le consu
Collea a une Université pour le toussest-Csuijaea. Ceqpe question a qujâ mexicain à Waahiingo. ieLa Care ota lorse ma-

éqté chaudement d èbattae, comme nous l'avons lit,- ri chambre. atar i au cabinet ilîéricin On prteîd que e à -elte de, ande était uix cpselicagusêe
mlern.ir Comms cette fris ce sont les consitutionuels settei on t fait toits les ('une proestatio formtelle onlitre eotuexioi îmî Texas. Cette oénree d x

frai4 rle la sýéance. La mesure sera iramenée bieniùt devant lat Chamtbre. et ministre înnxicaiîî étnit presquie regardlée C0lil'll tulraiic l guerre.
elle pourra bien êtie« le coup de mort du ministéère. Iut, nmoins, l'lîon. M\. Dii moinis, la cuïncîidenice lii départ dlii générall Alionle dic WasIiigu.-
Draper a eit, que lotis les ministres, excepté ln, étaient u'accord su r la ne- je les dépéclcs q 'il vuliait recevoir (le son dansrl donne
ouire etque si elle était repoussée par la Ciaabr, le minies tère se trouverait lieu à uniedre qie ce ministre ce taticsitivr les instructions ar'il 'a rp-
lans la atécessité de résigner. Fouttant la iscussion, rui a i lieu puardi lxcs. Le auinet de réoniigloni t'avMit pas e dcr e n duuîtes saréponse. Il

dernier, a été loin de faire croire à la. posibilité d'un ctit ipitine eit ien prosale qu'il c recuflera vos devat ctite dlaliculté. ieste à savoir
dansilt.Le p rojarti et si nous est jigons parle- jourauX Ctn maintcnain si l'Aneierre et la Frdîtuc laisserowi t ck. hiioiî A inéricline .1-

ies, les anglicans n'o t pr s renacé à leur Comme i'oi vruiî grandir ts les jours siii tenter gta s'y opposur. Cen ptd'aépid atlie' t ce agonpte
ic lias est glissalnt. rrnntî:îî tis, sa ns le TeN-a1 î Cu.ir la Florîide etl, ov vîinent dêtire.

P'our ntis, que ctte quîestio>n n'"intére.se qu'en autatal' qu'ellercad la ndîisec ditîs li graiiîlf f(-,iirZi1i<on, et -,ielle réalise pg jrojetis Vaîtiiexion tIti
jlli ent la curhîispoe la il nous semle dle pour onuvoir léi' Ts xas et dfucccîtimtin îe 'ces deux aecluisi!iOts seiîlî's augînelu-

ilter sur c te ivsfatidrit commencer par dH -Contrer et constaier d'une t ont les lnlmries de près (e moitié ; de s tqe lUnion
iîaniére inucoac-sable et à ni'eri pouvir- doteruels poss-Leurs hCulo pourrs onporlii p soixte t r toits det ipnelesnc Etie

ne sot que d'i;jisie d teurs cui utc possdet qun vertu de tiies faux, sera iaité. Il M eu Si il u ent r e dernrs d nelle l le
illériimes nu fratidtiixoti contre l'inttution d s dnaeuur.quinis il ntous sesll ' ce proet soit lt eus sctrinn ien urompés s'il i'interveéaitrce

due cctitjusra to détentio est loin da pové. d' e nejr eux u i cismion uttil pût s

ve« lpsouvpeches qu't venen dea reeordEsngueneet!on
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N O U V E L L i, S R E L I G I E U S.E S..
cANAD t

-Son Excellence a bien voulu donner une sonrne de £10 pour la cha

pelle catholique le Soiiorset, comté de Mégantic, et'autant pour celle d'A
ilabaeca, inme comté. L'honorable D. Daly a aussi donné une somme d
£2 10 à chacune des dites chapelles. Cunadien,

FRi A NCs.
-On lit daits l'Univers:
Le Commerce atouché at bon endroit le Constitutionel et 1o Siècle, e

il y a plaisir à voir les t.tînnts le AM. Thiers e: de M. Barrot se débattr
wF les..couips te la jeune gauche et la supplier de frnpper moins fort., L
Commerce est insensible, et lorsque le Constfiu/ionnel le conjure de s'occupe
de questions socriales,'de penser à l'avenir, de songer.aux générations future
etc.,. il répond brîtîaloîrîemet : " Il peuî ~être dans l'iintèrt de tel ou te

embre .h l'opposition, tnais il i'ost as -ssurient dans 'intétét de
grands principes qlue l'opposition représente, de n'attirer, dene concentrer
de i'éclhrruffer l'esprit le i nation que sur la querelle de l'Université et di
clergé. Ne préparons donc pas 1'sprit public de nanière à ce quî'tunnoiu
v--au cabinet, eis arrivant aux affaires, pût croire que, pour satisfaire à tou
ses engageimients envers noutis et se trouver quitte vis-à-vis de l'opinion il lu
suffit de pioursuivre les Jéeitite's."

Le Siècle, île so.n roté, prend le ton effrayé et représente que la Franc
est à deux doigts de su perte, que déjà lesprijésuitigue s'empare des intel
ligences, etc., et que par conséquent il ne saurait y avoir le plus grande af
faire. Le Commerce demande att Sidc/e s'il se moque du public ?

Enfin, pour mettre le comîblo att scandale,-ie journal de la jeune gauchi
déclare ce matin que la peur des Jésuiles nc le portera jamais à sacrifier l
liberté de l'enseignemen/.L'article est remarquable et nérite«d'tre reproduit

I Nous disions il y a déutx jours, à nos amis le -'oppo,itinn, que nous ni
consentirons.jnmai, pour notre par:, à cfqi'on absorbt l'attention entière
lit pays da n la euîle uiestion religieuse de manière à lui faire oublier toute
les-autres, et à fhlici:er tnoir-mmres atir prorchain enhint iles moyens de se
passci de nous. Noirs njotnons aujotrdhni.gue la peur des Jésuit s ne nout
plrtern jamiais à wairifier !a* liberté de Penseignemont. Fussions-nous seult
de tous Ies journaux de ,opposhion à lI déf-ri, nons ne lui ferions pas lié.
fi tir. Nous piie ions, ai contraire, d!ats noire isoltent de nouvelles rorcs
et ous nous rujnuirirns en pensant que nIods, aut moins, n'aVons pîas aban-
donné la dlaïriise d'un dits plus grands principes de la Révolution aux enne-
mis que lin Rvoltion a vaincus.

' En agissant :i:nsi, ntouscrcynons- d'ailleîurs rendre'scrvice à l'oppositio i
i-le-mémite. Rfegardez il Itour de -ouîus, coiuultez 1Phrist oire le, peiiple s IlbreF:

hercrez-y t cme tous les partis finiis<ent ; vou- verrez que toit. uccoml-
lient ' la même mraiaîlie ; ils périssent par labandon qtiî'îs font aprés la vic-
toire ou pendatrle cotmbat tes principes au nom desquels ils ont pris les ar-
tues. Après avoir fait fléthir timôt celui ei tantôt celuid5. suivanit les he-
sodn du monent, ils en orricnt b;entôt à re plus être crus sur rien et à ne
plu, se croire eox-mmes. Et cet état i's restent core, quelque temps
dîr4ts Parré. e; mais ls y ntt cuich comme des corps sans vic,sur lesquels
marchent les ambitieux pour esca'a-er li pouvoir.

" Nous reirochions tous les jours an Gouvertnceno dtêètre irtfidéle à la ré-Volution (li Ptî créé, d'en comnbatre les conséquenc-s len renier les maxi-
aies. Nous lui répétons sans cesse que ce chemin finira par le conduire à
sa ruine. Si cela et vrai d'un olvtnrmeni tiquel la force matérielle res-
le encore, alors même que sa piisance morale est éteinte. qu'est-ce pot-
une opposition, qui tie vil que le lopinion qu'on a d'elle Ct de lan passion
qu'inspirenit les opiniotîs dont on la croit dépositaire ? Tachons dlotte que
nos communs ennemis nie puissent pas nouis adresser le ninie reproche.
Ne doinions pas aux légitirîistes cette joie et à ceux qui sont restés fiJèk s
air culte de 17S9 cette dou!eur île croire que cet immense ritouvement de la
révolution française qui ni reruué presqute toute lespèce hiuniaioe, n'a abouti
nitrés tout riu'à satisfaire dîes intérêtsnouveaux, et non à faire triompher dans
le monde de nouveaux droits et île nouvelles garanties.

" Qu'est-ce que la liberté d'eriseigîernemnt oui plutôt la libc.rté d'être -en-
rîeigrié, car c'est ainsi qu'il fauit dire, sinon l'un de ces droits imprescriptdbles
quie la nature donne et lue la société ne fait que recontnaître(-, ]'nn des droits
dont la rèa-i)lation française a eut pour but d'assurer à tous les c.itoyens; quels
qu'ils futsent, le paisible usage ? " La liberté d'eitseigtrenient, disait M. de
Lamartine en 1837, atx aîpladicIisenents prolongés dé Poppusition d'alors,
contient toutes les autres : la liberté religieuse d'abord, la liberté politique
ensuite, la propriété d'elle-même instiluré¯ .à la fa mIle, e:nr -la famille ne se
possède réellement qluet si voilu lui retonnnissez le droit de se tranismettru, île
se perpétuer- dans ses enfaînts, avec ses nrcurs, sa religion, ses opinionte, sa

" Mais Oit se servira de cette liberte pour- répandre des idées que nous
n'avons pas.--C'est précisément ce qu'on nous répondtit fl ouus-mniî
guit:nnd nous réclanions la libe'rté de parier et d'écr-ire.---iis ce sont surtout
nos aiversnires qui 'ésirerit la liberté ('enseig'nement.-QuIi voulez-vous
qui la réclarnie, sinoi ceux qui pensent rutrement que nous ?-Mis il n'est
'as -ste de lasser enseigier des ilocîrines non autorisées. -Le vieux cntho-

ticisme ne disait ps ait tre chose. N os colfrères seraienr-ils par hasard
Plita eatoliqures qu'ils n'en ont air,'et lott ci repoussanti In foi le PEti;,
a gréeraieit-ils ses mnaximines ? LoIrsIe sous l Restauration l'Uii versit était

tnvahie par le clrgé et-les recturs soumis aux evêtques on dlisait que la li-

berté dos méthodes était nécessaire au développement de l'esprit humair,,
et que la Charte asdurait -à chaque cilojen le droit de faire. élever ses pro-
pres enfants à sa guise. Qui disait cela ? . Ndus-même.

" Le gouvernement de la -Restauration répondait que c'était à l'Eat à dé-
e terminer les bonnes méthodes, qu'à lui seul-appartenait de former l'esprit de

la jeunesse. A qui répondait-il cela ? A nous. Il fnut bien qu'on le sache,
les réponses que nou's ferions aujourd'huni pour repousser la liberté d'enseigne-
ment, on nous les a -toutes faites alors. Ne valons-nous donc pas mieux que

t le gouvernemerttque nous avons renversé ? A vons-nous pris son intolérance
e en prenant sa place ? Ainous-nous,oui ou non, la liberté pour tout lemonle,
e ou sculemeilt pour noum-inento 1 N'àvons-nous fait que changer de mains
r les monopoles, ou- avons-nous prétendu fonder le droit commun ? Voulons-
,' nous l'indépendance générale di l'esprit humain .ou la domination t.yrenni-
l que die nos idées ? Nos confières de l'opposition nous le disent.
s I"Traçon; nettement la ligne qui, dans cette qiestion,nous sépare du Cons-
, fiufionnel et du Siècle,
l "Refusons-nous plus qu'eux à lEtat le droit d'avoir ses écoles? Nullement;
- nous demandons qu'on les fortifie, qu'on les enrichisse, gn'on les étende.
s " Contestons-nous plus qu'eux au gouvernement le droit d'inspecter les
i écoles qu'ilne dirige pas ? En aucune manière. Nous . voulons que rien

n'éviappe à ses regards, les séminaires pas plus que les colléges. , Qu'est-ce
e donc qui nous divise de nos confrères ? Deux choses.A leurs yeux la liberté
- d¾enseigniement semble étre une servitude imposée piir la Charte. Nous

l'attmettons comme un des grands bienfaits que la Révolution nous a-assurés.
Ils la regardent comme une chose nécessaire, mais mauvaise, nous comme
une chose bonne et désirable.

a " Partant de cette idée, ils adoptent volontiers des dispositions de la loi
: qui rendaient cette liberté à- peu près illusoire. Nous nous y reruserons
e toujours ; nous désirons une loi sincère, ou pas de loi. Nous sommes de

l'lavis île M. Saiînt-Marc Girardin, qui repoussant en 1837, au nom de 11U-
4s niversité, les précautions moins restrictives que celles du projet actuel, di-

sait " Nous ne.voulons pazs jouer la comédie nous voulons que la con-
curreice soit sérieuse, que la rivalité soit entre forts, et non pas entre fai-

s bles ; nous ne voulons pas que nos adversaires aient des épées de bois, mais
- de veritables arities." Il avait raison : faisous des choses sérieuses, ou ne

faisons rien.
L'opposition no sait pas ce qui l'attend. Si elle croit qu'en conbatant

la liberté le l'enseignement elle aura au moins l'avantage de vaincre le Mi-
nistère, elle ce tronpe: Le Ministère n'a -pas 'lfabitude de tenir ferme sur
le terrain de la liberté. Le langage de ses amis ne nous permet pae'de dou-
ter qu'il ne se prépare déjà à battre en retraite, da telle sorte que si elle n'y
prend garle, Polppositiorn se trouvera avoir violé ses propres principes de,
complicité avec le Cabinet."

Nous ne ferons sur cette article qu'une seule observation.:. le Commerce a

grand tort de confondle 'Eglise ou même lepar/i ca/holiue avec le gouver-
ienent de la Restauration. Avant comme après 1830, le parti catholigue
a toujours demandé la liberté <le t'enseignement, et malgré la violence qu'on
nous reproche, nous n'avous <lit contre lUniversité actuelle rien d'ausi fort.
que ce que disaient contre l'Univereité . le la Restauration les écriveins ca-
ilioliques de celle époque., Si le Commerce en doute, il peut consulter les
collections du Correspondaint,du .lémorial catholique et des autres journaux
chrétiens. Il serait mme souverainement injuste le rendre sur ce point
tout le parti légitimiste solidaire des fautes de ses chefs. La Quotidienne;
par exemple,-laida toujours la cause de la liberté. MEM. Berryer, Lauren-
tite et fine foule Ilaitres ne cesserent de la défendre. Ceux qui soutenaient
Smionopote alors. c'étaienb comm-e aujourd'hui, les habiles, les politiques.

1i1 disaient à Charles X ce que.M. Thiers dit à Louis-Philippe Sire, l'U-
niversité fait la jeunesse à votre image.

La mission calholique aux iles Gambier.-On a bien voulu mettre à notre
dispositioi une lettre inédite où nous trouvons le passage suivant. Il ce rap-
porte à tios misions ctholiqes aux îles Gambier, et l'on y verra- iute.la
diffèrence qui existe entre les établissemntdeLi nos Lazaristes français et les
entreprices des mis-ionaires angtnis', dont M. le conte de Courchanps a
rendu si bon compte dans nos premiers numéros de novembre.

Cette lettre, en date du 'mois de septembre de l'année dernière, est écrite
par ti élève île la marine royale, un très jdune honime, à son frère aîné,
qui réside à Paris.

" Je suis de retour de Vîjpnir.iio depuis une quinzaioc le jours revenant
des iles Gambier, îles îles £'-Marqiises, oùl'expédition a fotmé un établisse-
ient, et er dIernier lieu de Taïii. Nous sommes partis deValparaio, cont ne

je (l'ai dit dans ma dernière lettre, pour nous rendre aux iles Gambier, où
lnous avions des priquets à déposer lour les inissioniaires, et san.4 connaître

etcore le lieu de notre dlestination. J'espère flue u te procureras une carte
pour suivr.; Ia navigation de la Triomphanfe ; niais il faudra en prendre une
bien complète pour y trouver les îles Gatbliiet. qui ne sont pas - grandes.
C'est titi groupe de quatre île, entourées 'u cinture dc récifs qui ne lî;læse

que deux passages ; la plus grande petit avoir deux lieuietI deI long, et uin qutrt
de large.

" Les habioiints avaient ine grande réputation île férocité, et même i! est
assez ronnu qî'il v a six ci sept ans, ils tnt manoé le lietant dune cor:.
vlte aniglaise. A issi IIaons-nols été bicn étonIés oen voyant ce que sont

aujourd'lîui ces mimes sauvages.
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"iLes missionnaires français sont les matires d pays, et il est impossible dans la cathMrale de cette ville.

de ne pas reconunitre qu'ils y ont fait i bien immense. .Avec quatre ou-

vriers atlachés à la mission, ils ont construit qguatre ateliers qui servent h NLT
tisser du coton planté par eux; les femmnes le filent nu fuseau, et viennent N c UV EL L E S Pa .L 1 T U ES
l'échanger contre une quantté équivalente d'eiollè fabrique aussi par e Le navire a vapeur l'Unicorn.-On lit dants le Aorning-Couirier du 10 :
naturels.Lenirclviu 

'Uion OnltIail ,liiii-Cl,7i.du1

Assistés des qu.tre ouvriers français ct iniignes, ils ont bâti une églisû " On a reçu à Quéhcc deq lettres diu capitaine Wnler Douglas qui annon-
sss esqable ouvrlerlss, raç: s lt idigane, dsot ate î éghe cent qule ce navire nc sera plus employé à transporter les malle, entre Pictoi

peu prs smab celdsyamnausgndeet Québec, et ne naviguera plus sur leseaux du Saint-Larent. Sa destina-
gées de deux colonnes. Les habitants sont tous devenus îles chrétieus trLý> tion n'est pas connue
fervents ; le jour de là Fete-Dieu, l y a une grande messe où 'état-major îe
la corvette assista avec ui détachement de intttelois et les artilleurs que nous ./ccident dép/orab/e.-On nous écrit de PT]e-aux-Coudres le 6 iars

avions à bord. Les homntes se tenaient à gaucho, les femmîttes à droite, v-- I La nuit du 21 au 22 fevrier dernier fut pour la ptlrOisse P'ile-bî-iŠCouî-

tues de ruibes de coton blancs fabriquù,dans l'île, les cheveux tombant sur le- dres une nuit d'afliction qui plongea cette paroisse de frères et d'alliés dns

épaules. Pendant toie la messe ils chantaieit dans li langue du pays ; ils la plus allreuse. désolation.

ont aussi chanté le Credo en latin, les hommLs et les femmes se renvornm ' La velle, vers les cinq heures du soir, quatre hommes entreprirent la tra-

les versets alternativement. Durese, ils ie 'en.tiennent pas aux formes, il versée dangereuse des Ebotilemeints.à Ple-ux-Coudres, lieu de leur résident-

est impossible d'imaginter rien de piliis aimable que ces sauvages là ; uis eer, Une Iois dans cette abîme de glaces mauvaises dont était parliîitenîent
étaient d'une bonté charmante et d'une cxIréme politcsse, entre eux comm. couvert le fleuve; epuisés de Guigues, troubls par la vute du dangr qm les

a nu Q n ss eaçt, ils perdrent toute vigueur et devinrent imcapables de prendre terre.
d'une douzaine d'entre elx, nous liortant aux endroits difliciles, grimpant Le fleuve une fois maître de l'embarcntion les conduist assez près dle P'le;

comme dles singes pour nous chercher des cocos, s'efforçant de no.us appreI- là, il fallut faire des derniers adieux ài leurs habitations et à leurs parents, té-
dre le nom île chaque chose dani-leur langue, et nous demandandant le non moins de lév6nencîet, et pour deux ces adieux devaient être éternels. A la

français. Un soir, je m'airrêtai en disan :-Oh ! que cela sent bon ! Pres- vue d'une mort prochaine, les'deux plus jeunes se troublent eitièreeIneit et

que aussitlô on m'apporta la fleur dont la bonne odeur n'avnit arrêté, etn ie tombent dans le canot, laissant à peine paraîtrò quelques signes de vie : c'est
disant :-Dis donc, tenez ! Une autre fois, je mte promenais avec le cii- dans ce déplorable état qu'ils passèrent la nuit ait milieu (le ces monceaux

rurgien dans un endroit écarté et sans trop savoir où rnoussallionis.; uit enfant de glaces entraînés par les courants rapides, qui à chaque instanit semblaient
d'une douzaine d'années vint me-prendre par la main. nous ramena dans le les ensevelir-dans les eaux ; et ce ne fut que vers les quatre heures du matin

sentier. et itous ne fûmes pas teu surpris de lentendre dire :-Ecce vie. qu'ils purent àvoir quelque espoir (le salut : mais quel espoir ! celui d'un se-
I La veille de notre départ des îles, à sept heures du soir, sept autres é- cours étranger qu'il fallait aller chercher au péril de la vie ; celui de laisser

lèves de la Triomphante et moi- nous nous sommes embarqués dans le ca- le canot pour marcher sur les glaces une distance assez considérable. Mais

not qui conduisait à terre le docteur et le lieutenant . des artilleurs ; nous quelque pénible que fût l'entreprise, elle semble pour lors être le seul moyen
sommes allés citez les missionnaires ; nous avons trouvé là M. le baron le de salut ; elle est mise à exécution par les deux hommes à qui il restai en-
Latour, un brave et bon petit bonhonmne gascon, qui est venu s'établir aux core quelques forces ; mais pour cela il fallait laisser dans le canot les deux

îles Ganibiers, où il a institué une école d'environ trente--nfans îles dliffé- jeunes mourants et enfim oit s'y résout. Cependant ils parvinrent aux pre-

rentes îlee, auxquels il enseigne la musique vocale, les éléments dl'arithmé- mtières habitations de la paroisse de St-Irénée. Aussitôt on vole au secours
tique et de géométrie, et le latin. li a acheté, par échange, contre des co. le ces malheureux mais, hélas ! il était trop Éprd ; déjà le canot s'était éloi-

quillages du pays qui sont ad.uirablement beaux nux Gambiers. il a acheté gîté et s'éloignait rapidement. Malgré tous les elloris de ces braves habitants,
des livrerd'lhistoire naturelle au major, et un exemplaire de l'Ecole du sol- efforts qui leur fount honneur, ils ne purent atteindre le canot qui cIportait
dat au lieutenant ; j ne sais pas trop comment ce petit vieillaril. qui a la dans l'océan ces deux victimes ; Puin nommuté Jee -h lnilloux, âgê dc 17
téte entre les êpaules, pourra nnuier un fusil ; .ais api és tout, ce né'et lias ce; ans. l'autre Henîri Bouchard. -gé·de 21 ins. qui lui-setît ties parents qui res-

que jiaurais vt de plus étonnant. En arrivan nous avons trouvé sur la pla- sentiront jusqu'au dernier soupir le coup qui vient de les frapper.
ge la petite groupe de M. de Latoutr avec qui nous avions déjà fait connais " S'il arrivait qtue quelques-uns eussent eu colniaissance de leurs dépouilles
sanco les jours précédents, et nous avons commencé à baragouiner du latin mortelles, ils donneront à leurs parents, Pierre Didace Mlailloux père. e

avec eux. Tous les petits sauvages ont une chemise et un pantelon ; ils ont François Bouchard père. la seule consolation qu'ils puissent maintenant avoir
!a peau assez mal blanchie, mais ceci est une tafbire d'habitude,. et beau: SIr la terre, en leur en donnant conîissanco."

coup d'entre eux sont fort gentils ils ont le très beaux yeux, et deux ran- ESPGNE.
gées de dents sans exagération ausi blanches que les perles qu'ils lichent. -De fortes colonnes de troupes se diposent à parcourir la Sierra del Ron-
Après être restés quelques instantschez les missionnaires, nous sommes aI- da, où Pon a pers:uadé au Gouvernement qu'il existe de itoribreux dépôts
lés retrouver la bande joyeuse qui nouis attendait à la porte ; quelques-uns d'en- d'aimes.
tre eux ont allumé des liasses de feuilles de bananier en manière de torches, et . , .ut i:ntQUE.
:nous sommes allés jouer dans les bois de cocotiers où sont leurs cabanes. Jfro inlcendie.-Des journaux île la Barbade, reçus à Nev-York-, an-
Nous leur avons appris dilérens jeux : nous avons dansé en rond, puis nons noncent que la ville île Bribgetownit, capitale île cette île, a été détruite en
les avons rangé.s en bataille et leur avons fait faire l'exercice avec des bà. grande partie pnr le feu, dans ia nuit di 3 au 4 février. Un journal
tons et crier: Vive la France ! Jamais je n'ai vu une troulpa de gamins nus- donne une liste d'environ deux cents imaisuns brûlées, et estime les pertes
si contents ; ils ne cessaient de pousser des cris qui sentaient bien encore tut à environ deux millions de piastres.' Le gouverneur a aucssitt convoqué la
peu le sauvage. Quand nous avons été bien fatigués, nous nous sommes fégislature pour aviser aux moyens de secourir les talheureuses victims
promenés tranquillement ,sous les arbres, chacun avec un petit sauivage: de cette calamité. Des centiiies 'd'habitans étaient sans astVle. s:ans v
j'avais pour camarade lin petit Australien de douze ans. qui s'appelait Iré- tements et sans moyens de s'en procurer. Des collectes se 'esaient pour
neus; tous ont des noms latins.I nous ont montré leur école, qui est tilt han- eux dans toutes les'églises et cltpélles de Pile.
gar construit n paille et en forme circulnire, autour d'uui cocotier don l -Le président des letts-Uii a signé le bill qui Ordonne que l'életion île
tronc fait le pilier du milieu ; elle est meublée d'un tableau noir et d'ardoiss préidet pesiet de Etti uia lieu que hlnuit nnue l'rlacto

les écoliers s'assoient sur l'herbe. Ils ont une grande maison où ils.cou presidentet -vice-prsident n'aura hel qint pendant un mme jour dans tous

chent : leurs pères sont venu;e îles difTérentes îles qu'ils habitent pour la coi- les Etfs-Ums. . C'est donc une loi maintenant.

truire, ragngita le canot, j'étais derrière les autreg' avec Iréneus, le tenant Succès de l'Envoyé Dominicain r Washigon.--Nous avons annoncé,
par la nain; en passant devant leur maison, il y enira, me disant de P'atten- il y a quelque temps, que la nouvelle.république de San Domlingo, qui s'est
-dre-'ceux qui nous précédaient mue voyant arrèté, s'airréterent aussi, et com. séparée d'Haïti, avait envoyé aux Etats-Uiis un de sce citoyens les plus
me [rénteus tardait à revenir, ils se mirent à l'appeler et à le presser de sortir respectables, M. Caminero, pour solliciter sa reconnnissance officielle par le
de sorte qu'à la fin Iréneus sortit sans avoir trouvé ce qu'il cherchait, et tea gouvernement anéricain. C'est là un parti assez iiicile à prendre pour ce
reprit la main tout triste. En arrivant at canot, qui était à cinquante pas de gouvernement, attendu que s'il reconnaît 'les Dominîicains, qui sont presque
là, nous trotuvames les autres élèves jouant encore avec les petits sauv'ages, tous blancs, les Ahbolitionistes demanderont qdÙ'il reconnaisse les Haïtiens, qîui
et les canotiers occupés à embarquer les coquillages du major. Iré- sont tois noirs ot jaunes, et avec lesqluels le sud des Etats-Unis ie veut point
neus, voyant qu'il avait encore du temps devant lui, nue prit par la main et avoir de rapports officiels. Cependant M. Camlincro a si bien plaidé la cause
se mat à courir vers leur maison où il entra ; quelques minutes après, il re- de Saat Domingo qute le cabinet le Washingtoi a nonm un cointtuissaire
vint et nie. mit dans la main une jolie coquille rouge. N'ayant rien' autre qui doit-partir avec P'Eivoy.-dortminicain et faire un rapport sur lajeune ré-
chose à lui donner, je lui mis ma cravate autoir du cou en l'enbra-sant ; il publique. , C'est un pas presque décisif en faveur de la reconnaissanuce.
me c.onduisit at canot où l'on m'attendait, et nie lâchni en nte disant:-./dieu, Une mère ci son enfant brilés.-Joséphinte, femnimle de couleur d'environ
monsieur! Ils -nous saluèrent encore les cris de : Vive la France! tant qu'ils 35 ans et d'hinhitides'intenipérntes, rentra chez elle jeudi soir dans un état
purent nous voir avec leurs torches qui s'éteignaient. En arrivant à bord, ie emrri-ivresse. Elle alluma un fourneau pour faire bouillir quelque liquille
j'ai serré bien précieusement ma coquille que je n'ai pas encore perdue, et sph-itueux, mais bientôt ses vêtements prirent feu et la malheureuse, perdant
que je te montrerai en France, s'il plaît à Dieu..." la tête, ouvrit lu fenêtre et s'élança surJeprvé de la cour. Elle avait laisse

ESPAGNE. un enfant at lit, et comme la chambre était cin flammes, on cotrut à son
-Le 23 novembre, M. Alfred Henry, Anglais, professeur au collège de secours, mais le pauvre petit fut retiré tout brûlé, et il mourut, ainsi que laSautt-Phibppe-de-Nry, à Cadix, a solennellement abjuré le protestantisre mère, le vendredi, à l'hôpital où on'les avait transportés.
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Santa--nna.-En reproduisant les dernières nouvelles qui nous. sont
venues du Mexique, par la-voie de la Nouvelle-Orléans, avant-hier, nous
nous sonnes bornés à constater que Santa-Anna avait adressé au congrès,

.qui doit le jnger, une suippliqtie dans laquelle il so met à genoux pour denan-
der-grace. Ce docmnent est trop étrange, il reflète trop bieni le caractère d'un
homme lui occupera une assez large pnagc dans l'listoirc,pour que nous n'en
donninins pas une analyse. C'est in bizarre mélange d'hurmlité et de fierté,
le finfaronnadi et de lâcheté. Remontant aux premiers jours <le sa vie po-

litique Pex-dlicttcur pale avec cnphiase dles prétendus services qu'il a ren-
dins à sa patrie, et, s'il fblait t'en croire, sa carrière serait nmarquèe par une
longue triice te sang glorieusement versé. Le dernier et le plus éclatant de
ses martyres, est celui du i11 décembre 1938, dans lequel il cut une jambe
crnpoi-tée par le dernier coup de canon que tirèrent les Français. Il prend le
ciel à témoins dun désintéressement - patriotique avec lequel il a pris part à
toutes les révolutions qui se sont succédées depuis que le Mexique a secoué
le joug (le la monarchie espagnole; et si parfois ces révolutions, dans les-
qtineles la répiIliquic n'a trouvé q et misère, ont été pour lui
une source de richesse et de puissance, ce n'est pas sa faute, car c'est toujours
pour obéir aux vceux di peuple qu'il est monté sur le trône présidentiel. Il
a pu connmettre des ercurs, (les fautes même, mais c'est son jugement qui a
été coupable, jamais son cSeur.

Il reconnait que la révolution dernière est consommée, il se rend au vSu
général, renonce à la présidence et est anxieux de réparer le mal qu'il a pu
faire, ci s'expatriaiit volontairement et en perdant sa fortune et ses amis. Il
vante la magnanimité et la générosité mexicaine, et prend le ciel à témoin
que dans la lutte quini a suivi son renversement il a évité, autant que pýssible,
de verser le sang ! ti reprohdit la comparaison qu'il s'est toijours plu à faire
entre lui et Napoléon,espéran quel'on continueraleparallleentre leursdeue
carrr-es ci l'exilant, lui aussi, loin de la patrie ! S'il n'a pas fait autant que
illustre Corse sur le grand théâtre de la vie, il a sur lui l'avantage d'avoir

pe'dt uniejanIbe sur le canp de bataille.- - ---
N'est-ce pas du burlesque au suprême degré ? Nous ne serions point éton-

nié que, si le congrès assigne nu Napoléon mexicain une nouvelle île d'Elbe,
il ne croie devoir poursuivre sa comparaison favorite en tentant un débarque-
ment de Cr.ines En réponse à ses prétendusactes d'umanit, les journaux
mexicains racontent que l'avant-garde du général Bravo, qui narchait au
secours de Puebla, s'étant laissé surprendre par Santa-A nna, celui-ci en pro-
ilta pour Puernser,quoiqu-il eut déjà adressé sa demande d'rainistice au con-
grès, et les journaux le la Nouvelle-Orléans rappellent avec indignation la
boucherie dc Fanmn et de ses compagnons, les massacres du fort Alamo, le
icuire de Crockett et de Bowie, commis par ordre de Santa-Anna dans la
guerre du Texas. di! <lemandent qui a fait fusiller par haine envicuse et par
crainte le brave Camleron, qui a fait décimer les malhenr-eux prisonniers dle
tlier et niettre à sac la ville do Zacatecas? etc., etc.

Le mnifeste îlc sauta-A uua, enfin, parait avoir excité bcaicoup puis de
dégoûnt que île pitié, au Mexique, et, en voulant sauver lâchement sa vie, il
n'a lfait tue la iettre en plus grand péril. Le nouveau gouvernement était
ioujours dispoàéâà Pindulgence, et la haine dui congrès contre l'ex-dictateur
r'irait peut-être pas jusqi un arrêt de mort; iais le peuple est, dit-on, tel-
lenicrnt exaspéré, que l'on craindrait de le pousser à une nouvelle révolution
si on ne Faisait pas monter sur P'êclian*lid Pidole à laquelle il avait nagzuè-e
élevé des statues.

La presse lil(rale de Mexico proclane la nécessité pour le pays le se sous-
traire ilêsornmais au jou<i(- des traîneurs (le sables,dvenus des janissaires tout-
puiiisants, et denande 1'organisation d'une garde nationale à l'instar le celle
dle France. Le 3 février, il y avait dans le pòrt de Vera-Cruiz dix bâtiniens
île gierre imexicains donit denx steamers, ce qui doit être à peu près toute la
marine nationale le brick dle guerre français le .lfercure, etni frégate espagnol
Cortes, dont la présence a été fort remarquée, car il est rare que le pavillon
espagnol apparaisse aujourd'hui dans les eanx dn itxique, où jadis il flottait
cn somuvenainu. .- .

LE DOCTE U R DUPUYT RENi.
surrt.- ·

Le prêtre prit sa canne et son chnapeaun et se mit en devoir <de sortir.
Et ce moment unie révolution subito s'opéra sur le visage et dans
Pattitude <lu baron. Il était con fis d'avoir reuncont r dans un être
soulireteux une volonté plus forte que la sienne propi-. ; et cepen-
daunt son regard exprinait Padmni iration-; son âme de for était venue
se briser contre quelques paroles d'un vieillard qu'il avait cru poun-
voir traiter avec un cruel délain. 'Un terrible combat dût se passer
en ce moment dans le creur duI docteur ; mais un mot muagique avair
été prononcé, le prêtre anit <lit qu'il rtomnaiu t en AuvEnon I

Sortant de cette espèce le torpeur qui nie tut que d'un instant, le
baron s'élance vers le vieillard qui s'appuyait déjà sur la ramipe île
l'escalier pour descendre.

--M. j'abb, lui crin-t-il, revenez, je vous eun prie. Je respecte,
njoutu-t-il, votre calie impassible, j'adlmnire votre courage pour souf-
fnir, mais pounvez-vouns espérer d'avoir ce courage jusqu'à la fit.

-Je suis bien frêle et bien faible, répondit le vieux prðlre ; ce- n
pendant je serais prèt à souffrir'beaucoup pour conserver ma vie.

Franchement j'aimerais mieux ne pas 'moúrir à présent. J'aurais
auparavant bien des chose.s à finir.

-- Ecutez. Il y a peut-être moyen de vous sauver, si vous vou-
lez que je vous opère.

-Eh! mon Dieu ! Monsieur le Docteur, reprit vivement le bon
cure cn se débarrassant de sacanne et de son chapeau, mais je ne
suis.venu à Paris que pour celi ; bpérez donc.tant que vous voudrez,

-Mais, remarquez bien, l'opération sera longue, douloureuse, et
le succès est bien incertain. .[ y a bien une chance, mais elle est-
douteuse. Après tout, à votre place j'en courrais le risque.

.-- Cela suffit, Monsieur, cela suffit. Opérez ; avec la grâce de
Dieu, j'aurai la force et le courage. Si je guérisais ! nies pauvres
paroissiens seraient si contents !

.Le baron écrivit quelques lignes qu'il remit au prêtre
-Puisque vous êtes décidé,-lui dit-il,-présentez ce billet à t'FHôtel-

Dieu, à la salle Ste-Agnès. -Rendez-vous-y tout de suite, vous y serez
parfaitement ; les soeurs ne vous laisseront manquer de rien. , Vous
vous reposerez cette- nuit et demain, et après demain nous verrons.

.- C'est entendu, Monsieur le Docteur, je vous remercie.
Le bon vieillard sortir, aussi content que s'il-eût déjà été guéri.
Le Docteur demeura. quelques minutes assis -devant son bureau,

les bras croisés sur sa poitrne, silencieux et absorbé dans ses pen-
sées, puis rompant tout à coup le silence :

-Heureux mortel ! s'écria-t-il, en poussant un soupir en même
temps que ces paroles lui échappaient.

-Comrnent ! heureux- mortel ! repliquai-je avec etonnèement.
-Oui, Monsieur Walpole, heureux mortel ! tout faux, tout fabu-

leux qu'est le système sur lequel cet homme ,'fonde son bonheur,
croyez-vous qu'il. n'y ait pas de quoi lui. porter envie,. en voyaýt
comment sa foi le soutient et lui fait traverser avec calme et océan
de douleurs, comme un de vos poètes a si justenent appelé cette mi-
sérable vie ? Ah I si cette foi si puissante pouvait s'acltier, pourrait-
on jamais lapayer trop-cher ? quél est l'hom-e.qui ne daunât tout
ce qu'il possède'au nmonde pour s'attacher à cette foi, comme à une
de-nièr~e ancre d'espérance et de salut ?

-Mais cette foi, vous pouvez l'avoir, si vous voulez ; elle vous est
oflerte et vous la repoussez avec mépris.

-Non, Monsieur, je ne peux pas ?avoir, reprit-il -vivement. Ce
prêtre, tout aimable et estimable qu'il est, a l'esprit assez faible pour
accepter (le confiance ce qu'un'esprit raisonnable ne .voudrait ad-
mettre que sur de bonnes preuves. Il reçoit comme sumsamment
établi ce que je voudrais voir démontré. Je cherche à résoudre le
problème, et la chaîne de mes raisonnements ne conduit à des ab-
surdités.

-- Dans ce cas, cet homme que vous appelez esprit faible, a bien
sujet dle se réjouir et d'être reconnaissant.

-Je vous accorle tout cela, mais que voulez-vous on conclure ?
-J'en conclus qu'une croyance qui procure un bonheur si vrai,

ne peut pas être fausse.
-Monsieur Walpole, vous parlez comme un écolier qui ne con-

naît de la religion que son catéchisme, et du mionle que le collége.
Son bonheur empêche-t-il que ces croyances ne-soient des pxéjugés !

Je ne répondis rien. Cette discussion, si elle eût coninu.é, eût
fini, comme toutes les autres, par .nous aigrir, sans rien changer à
nos sentiments. Plusieurs fibis je fus tenté de donner un libre cours
à mon indignation, et de reprocher ei face au baron son incroyable
eflonterie et la honte *de ses démonstrations hypocrites de religion
mais je me rappelai que je m'étais promis d'attendre le jout où je
pourrais le prendre sur le fait et lui ôter tout subterfuge.

Pendant notre discussioi le bon vieux prêtre avait pris le chemin
de l'hôpital, où, sur la recommandation dii baron. il fut reçu et trai-
té avec toutes sortes d'égards. Le Docteur, qui prenait plus d'inté-
rêt au vieillard -qu'il nie voulait le laisser paraître, jugea à propos de
retarder Popération plus qu'il n'avait annoncé dPaboi'rd. Le jour mar-
qué étant enfin venu, le Docteur, entouré de cette foule d'étudiants
qui se pressait sur ses pas, se rendit au lit du malade. L'opération
fut lonigue et douloureuse ; .elle dura vingt-cinq minutes ; ce fut une
horrible torture : tous les spectateursi haletants d'attention et dû
crainte respiraient à peine ; le prètre ne fit pas entendre une plainte.

Je ne savais lequel admirer davantage, ou lu patience chrétienne
dlu malade, ou l'habileté surhumaine de l'opérinteur.

L'opération fut couronnée d'un plein succès. Alors toutes les -poi-
trines se dégagèrent, conune si on les eût déchargées d'un pesant
ardeau. Le .Docteur avec son propre mouchoir es aya les gouttes
le sueur qui coulaient sur je front vénérable du vieillard, et lui'ser-
rant in'Lctutieuseient la main

.- Vousavez bien souffert'l lui dit-il.
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âJai t ché de penser à autre chose, répondit le prêtre avec cal-
ne et sitlplicité.
Avec une attention qui réparait sa première rudesse le Docteur resta

une demi-heure auprès du lit de son malade, jusqu'à ce que celui-ci,
6puisé, finit par s'endormir.

Pendant que le vieillard fut forcé de garder le lit, le Docteur, con-
trairement à ses habitudes, comnençait. en arrivant, par le visiter
la tournée finie, il revenait au lit du malade, y restait longtemps¿,.pre-
nuit plaisir à faire parler le hon vieillard sur son"genre de vie, sur ses
habitudes nu milieu de ses paroissiens, les bons Auvergnats ; et le vi-
sdge du docteur s'épanouissait dans ces entretiens. Lorsque le ma-
lade fut en état de quitter le lit, le baron, eu gr-and- tonnement de
tous ceux qui le connaissaient, donnait l'appui de son bras au vieux
prêtre, et fhisait avec lui quelques tours de salle, harmoniant son pas
avec celui du convalescent.. On eût dit les soins"d'un fls affectueux
et plein de respect envers son père. Des cóñiversations animées s'é-
tablissaient entre eux ; le Docteur faisait des questions avcc sa 'viva-
cité ordinaire ; le Prêtre y 'répondait 'avec' empressement. Leur
liaison devint si étroite qu'on eût dit qu'ils avaient , passé leu- vie
ensemble. Enfin, le vieillard, étant parfaitement guéri, prit congé
de son sauveur, les yeux pleins de larmes, et en formant des voeux
pour lui, et retourna dans son village. -

Environ une semaine aprêè son départ arriva le jour où le sacris-
tain m'avait'prévenu que je rencontrerais le Baron à St-Sulpice. Ré-
solu d'avoir enfin la solution du. problème que m'offrait cet hom-
me dans ses incroyables contradictions, je nteus garde de manquer.
Comme j'approchais de l'église, j'aperçus. le Baron qui marchait de-
vant moi, et se dirigeait précipitamment vers la porte de l'église ;je
le suivis : il entra vivement dans l'église :-fy entrai ap-ès lui. De
peur qu'il ne m'échappât. je le serrais de près il prit sa place ac-
coutumée ; j'allai m'asseoir a ses côtés.

Mon cœur battait, j'en conviens, et une an-itation nerveuse me
portait une chaleur importune à la tête. Je me garqai bien de fixer
mes regards sur lui ; mais il me semblait sentir le poids de son re-
gard : du reste, en regardant de côté je ne vis ci lui aucun mouve-
ment qui annoncât l'émotion ou la surprise ; il manifesta le même
respect, la mrne gravité que les autres fois; iprut prier'avec la m-
me ferveur.

A la fin de la messe je sentis mon. agitation augmenter, et vrai-
ment il était f'mps que cela finit, car ma position devenait insuppor-
table. Mais j'étais trop avancé pour recu!er. Le Baron se leva,je
ma levai ; il s'avança d'un pas for-me et tranquille, pour sortir; je le
suivis d'un pas qui n'était pas aussi tranquille. Arrivé à la porte
de l'église, je I'ccoste résolument:

-M. le Buron ! m'écriai-je.
-M. Walpôle J répondit-il, avec un calme parfait.
-Je suis surpris de vous voir ici.
-Surpris! reprit-il avec le même calme, non, Monsieur. Vous

êtes venu ici exprès pour me rencontrer ; vous y. êtes dêjà venu
deux fois. Pourquoi vouloir mie le cacher. Comment? M. Wal-
pole. est-ce qu un Chrétien peut faire lhypocrite comme les autres ?

Je demeurai étourdi du sang-froid avec lequel il m'adressait ce
reproche, lui que je venais pour convaincre d'hypocrisie. Mais me
remettant bientôt :

-Je ne comprends rien, lui dis-je, à votre conduite. Vous insul-
tez la relirion . vous vous moquez le moi parce que je la respecte.
et vous venez ici 1 Vous ne croyez pas an Dieu, et vous entendez
dév'tement la Messe!

-Voilà une belle journée, M. Walpole :nous pouvons bien pren-
dre une heure de promenade ; donnez-moi le bras.

Confinndu de plus.en plus par cet inconcevable sang-froid,je lui
donnai machinalement le bras, et me laissai mener où il voulut.
_Nous marchâmes quelque temps sans rien dire, nous dirigeant vers
les plus pauvres quartiels du faubourg St-Germain, jusqu'à ce qu'en-
fin'nous arrivâmes à uni> rue du plus misérable aspect. Le Baron
me montra la plus pauvre maison de la rue, et m'invita à porter mes
regards vers le sixième étage.

-- Remarquez bien, me dit-il, voyez-vous cette fenêtre traversée
d'une corde sur lqnelle il y a du linge à sécher.

-Je vois très bien, lui dis-je.
-Eh ! bien ! dans cette chambre, dans ce réduit étroit où cette

fenêtre laisse à peine entrer un peu d'air et de lumière,j'ai passé
plusieurs mois de nia vie. La Messe à laquelle vous m'avez vu as-
sister trois fois, a un rapport. intime avec cette chambre et avec des
événements qui s'y sont-passés. Oui. J'ai labit' ce grenier ; il mie
semble que c'est hier que je m'y suis vu manquant de pain et sur le
point de mourir de faim.

'La docteur était dans une agitation extraordimire son regard de
meura attaché snr cette lugubre fenètre, jusqu'; ce que la fixite re.-
me, et l'émotion ne lui permIîssent plus de voir. Il parut un instiaut
hois de hî-miue, puis reprennnt vivemielnt la paroile :

-M. Walpole, c'est. une chose horrible que lit pauvreté je puis.
supporter toutes les epreuves, excepié celle-lI. Oh ! quel cflioyabe
:ouvenr, lorsque je me rappelle le. temps où je me sentais defhillir
agute d'un morceau de pain ; où le genre humumii tout entier semblait

conjurer contre moi, comme si pour être pauvre j'eusse été un pros-
crit ; où tous les cœeurs érnient I'mram pour moi j Tous les cSurs.
i-je dit ? reprit-il tout-a-coup comme se fui-sni un reproche' à h-

même. Tous les cSurs ! non.j'ai tort de parler ainsi ; si cela eût. été,
je ne serais pas ici aujou-d'hui pour vous raconter cette histoire.

Le Baron s'arrêta un instant, et reprit sou discours en rCs termes:
-.'2continuer.

P « S T C R 1 P T -U M.
Notre journal.était sous presse, lorsque nous avons appris que Son Excel-

lence le gouverneur-général avait sanctionili hier soir vingt-quatre bills,parmi
lesquels se trouvent ceux qui regardent l'incorporation du collége de Sie. Thé-
rése et des sours de Jsus-Marie à Longueuil. Nous donnerons la liste des
autres bills dans notre prochain fînuiro.

DEUX MAISONS A LOUER.
l'UNE (PLACE GÂRTIGUE), encoignre des rues Shorbrooke et Si. Dene.
L'AUT RE (FAUBiounc QUtBEc), " Sie. ïMurie et Salaberv.

S'adresser à 'Evêché.

A VENDRE,
CAeZ M. C. P. LEPROHON, libraire à iloniréal, rue Notre-Darne, .Vo. 1 14,

- et M. CRENAÂzIE..d Québec.

DE MONsEIGNEUR
C0.-AUGUST E D E FOR.BIN-JANSON.

* PLoNeNCI DANS LA CATIttDR.I.E DE NA-NCY,
Le 28 Joéi t1844

l'A It

LE R. P. HENRU-DOMINIQUE LACORDAIRE,
DES FaRpRS PRcBEURS.

Prix: 15 sojs. - - ~
A VEN DR E,

A CE BURiEAU ET CHEz LS PRINcIPAUX .TBiNAIRES
- MAnCHA.ND DE CETTE VILLE.

LE CALENDJRIER POCR 1S.
Prix: £ t la grosse ; 2 schelliags la douzaine.

ÚTABLISsl:ENT DE REL1U.RE.

C 14 A P E L EA U & L-.A MO T H E,
Rue S!,.-T!érèse, is-à-vs lis iiprimcris- de J. STAxcE & CiE., cidu

CANAo GAzirrE.

A V IS.
ON a. besoin à Sr. GORGE d'tn MATRE-D'ÉCOLE caiable d'cmei-

gner 'arithmélique et la grammnairoe françri:ie avec les premiem lkn eni de
l'anglais. Un -lArrnE marië dont la femine poutrrai: auns faire li:r-nt:
serait préft'ré.

MANUEL OU IR'GLEMENT DE LA SOCIETE DE TIM'PRA NCE,
- DEDIE A .A JE NEssE CAN.arlrEnn

p M. R .L CHi.NIQUY,'PR ILT R , c U RL D E K A I O L' RA s A.

LES PeRtsONNEcs quli d.-sireraient se procurer le petit ouvrage ci-dexus
pourront ,'adress'r au Bureau ldes MELANGES.

Prix: in schelling; dix schellings la douzaine.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
LF:s M ÚLANGEs se puîblient deux foi.s lasemai ne.,te Mard i e leendrrd,

Le prix del l'abonnemtent, payable d'rvatnce, est die gua-rRE: PIAs'r1U Spour
lannée,et ciaQ PIAsTirEs par la poste. On ne reçoit punt d'abonnemnt
pour moins de six mois. Les abonnés qui veulent cesser de souscrite au
Jotrnal,doivent enduinner avis un mois ava nil'expiration de leur abonnee

ON s'abonne nu Bureau du Journal, rue St. Denis, à Monîréal, et C'hez
MM. FAnn-et LaRoiroN, libraires dlc cette ville.

Prix des annonces. -Six lignes et au-dessous, J re.insertion. 2F. 6d.
Chaque inse:tion subséqutente, - 7d.
Dix lignes et au-dessonsylre. insertion, 3s. I ci.
Chriqe inisertion subséqiente, 10d-
Au-lessus de dix lignes, Ire. insertion parlignt, 4,d.
ChaqueinSertion subséquente, d.
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